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LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE 

 

  
 

 

 

Mode d’emploi pour l’utilisation du traitement anti-

larve biologique VectoBac (BTI) 
 

Ce qu’il faut savoir 
VectoBac® G cible les larves de moustiques tigres avec un agent actif biologique (BTI) respectueux de l'environnement. Se présen-

tant sous forme de granulés, il est facile à appliquer. Bien utilisé, il revêt un rôle majeur dans la lutte contre le moustique tigre. 

 

Où utiliser VectoBac® G ? 

Si les conditions pour faire un traitement sont remplies, traiter avec le Vectobac® G les points artificiels contenant de l’eau 

stagnante qui ne peuvent pas être vidés ou fermés, notamment les canalisations ouvertes (chenaux), les puits de gouttières qui 

ne sont pas hermé-tiquement fermés, les faux planchers. Les étangs et les biotopes naturels ne doivent pas être traités car ils 

hébergent les prédateurs qui empêchent la présence du moustique tigre (par exemple poissons, amphibiens, puces d'eau ou des 

larves de libellules). 

 

   
 

  

Comment utiliser le produit ?  
• Dosage : 0,5 g ou 30 granules) de Vectobac® G par grille à traiter (soit environ 50 l d’eau).  

Pour les grandes surfaces : 2 mesures (1 g) de Vectobac® G par m2                                                 

 

 

 

 

 

 

• Fréquence : Utiliser 1 mesure environ 1 fois par semaine pendant l’été (de mai à fin septembre). LES GRAINS NE SE 

DEGRADENT PAS DANS L’EAU : si après une semaine, vous les voyez au fond du récipient ou de la bouche d’égout, 

cela ne signifie pas que le produit agit encore, il faut, de toute manière, répéter le traitement chaque semaine. 

• Efficacité : Appliquer également toutes les autres mesures de prévention : www.vd.ch/moustique-tigre 

 

Sécurité  
Veuillez vous référer à l'étiquette du produit et appliquer les mesures de précaution d'usage. 

➢ Évitez tout contact cutané avec le produit et utilisez des gants lors de l'application 
➢ Éviter la formation de poussière et l’inhalation de poussière. Si la cuillère doseuse est utilisée correctement, la formation 

de poussière est peu probable. En cas de présence de poussière, utilisez un masque filtrant anti-poussière (avec filtre 
FFP3 ou équivalent).  

➢ Les personnes dont le système immunitaire est affaibli ne doivent pas utiliser le produit Vectobac® G. 
➢ Conserver le produit à l’abri de la lumière, dans un endroit sec et frais (< 25 °C). 

 

Où se procurer le VectoBac® G? 
En 2026, les personnes résidant dans les communes du canton de Vaud où est installé le moustique tigre et ne pouvant pas agir 

sur ses lieux de reproduction potentiels (eau stagnante ne pouvant être vidés ou isolés) peuvent se procurer le Vectobac aux 

points de vente suivants (liste non exhaustive) : 

• Vaud : Max Hagner SA, Rue Voltaire 14, 1006 Lausanne. Tél: 079 347 50 47 ou 021 616 64 32. Mail : 

contact@maxhagner.ch 

• Tessin : 1. AI-Pe Sagl, Giubiasco | 2. Brico Fai da Te SA | 3. Caminada Sementi SA, Lamone | 4. Elantina SA, Minusio | 

5. Farmacia San Giorgio, Morbio Inferiore | 6. Fela Ticino SA | 7. Menghetti Ferramenta, Tesserete | 8. OBI Svizzera Sagl, 

Sant’Antonino | 9. OBI Svizzera Sagl, Agno | 10. Sala Ferramenta SA, Biasca. 
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